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Convoqué le jeudi 29 octobre 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 5 novembre 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Françoise 
BONNET, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI 
RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare 
HART, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard 
LANNELONGUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Isabelle 
MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, 
Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, 
Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Lorraine ACQUIER, Maud BODKIN, Titina DASYLVA, Henri MAILLET, Chantal MARION, Caroline NAVARRE, Patrick 
VIGNAL.  
Absents : 
Djamel BOUMAAZ, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, France JAMET, Alex LARUE, Audrey LLEDO . 
 

  

 

Convention cadre de partenariat ENSAM/SNCF/Ville 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  
 

L’Ecole Nationale Supérieure d’Architecture de Montpellier, la SNCF et la Ville de Montpellier souhaitent 
s’associer afin d’utiliser l’école d’architecture comme laboratoire d’idées et d’expérimentations sur des sujets 
d’études portant sur l’environnement urbain de la gare Saint-Roch, en particulier la zone correspondant au pont 
de Lattes.  
Ces sujets d’études pourront être étendus à l’ensemble du faisceau des voies ferrées sur le territoire de la ville 
aux contacts notamment de la ZAC Nouveau St Roch, ou de celle de la Restanque, et sur d’autres secteurs de 
développement urbain mis en étude par la Ville (route de Nîmes). 
 
Un travail ambitieux est envisagé à l’échelle du domaine d’étude Arts et Architecture notamment dans le cadre 
de deux semestres (2015/ 2016) et des PFE du mois de juin 2016 (projet de fin d’études). 
 
Ce partenariat propose :  
- une aide à la diffusion : considérer l’école comme un laboratoire d’idées et d’expérimentations, et également 
comme outil de sensibilisation, et de débats sur le devenir des lieux en projets ; 
- des projets d’exposition et de conférences : la SNCF mettra à disposition de l’ENSAM un espace de la 
nouvelle gare pour présenter les travaux produits par les équipes étudiantes. Un soutien financier, à définir, 
pourra être envisagé. Des conférences relatives aux thèmes abordés et notamment celui des gares et du 
développement urbain pourront être organisées à l’ENSAM ; 
- des partenariats divers : SNCF et la Ville seront susceptibles d’accueillir des étudiants de l’ENSAM dans le 
cadre de stages ou de mises en situations professionnelles, 
 
Chacune des parties s’engage à communiquer sur l’objet de la présente convention qui est conclue pour une 
durée d’un an, renouvelable par tacite reconduction à concurrence de trois ans. 
 
L’objet de cette délibération porte donc sur la signature de cette convention cadre entre les partenaires visant à 
préciser les différentes orientations possibles de ce partenariat. 
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En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

- d’approuver les principes de cette convention cadre et d’accepter de signer la présente convention ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut Madame l’adjointe déléguée à l’urbanisme, à signer tout 

document relatif à cette affaire. 
 

 
  
 

 
Le Conseil adopte.     

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 

 
 

Philippe SAUREL 
Publiée le : 06/11/2015  

 
 


